
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

moyens peuvent être 
mobilisés. 
 
 

« L’environnement, 
vaste sujet » nous a 
confié M. Plessis , 
l’agent comptable. 

 
Celui qui gère les moyens 

dans le Lycée, c’est M. 
Plessis, l’agent comptable. 
« L’environnement, vaste 
sujet.  Il comprend les 
bâtiments, les matériels et 
machines dans les ateliers 
mais aussi les produits 
d’entretien et la 
nourriture… » nous a-t-il dit 
lors de l’interview. Pour les 
bâtiments, le lycée est un 
« ERP », un établissement 
recevant du public. La loi 
impose à ces structures une 

visite annuelle par une 
commission d’experts 
(pompiers, représentant du 
préfet…) qui peut alerter le 
Maire en cas de problèmes. 
Ce dernier peut alors 
demander la fermeture du 
lycée, comme il l’a fait il y a 
quelques années, pour un 
dortoir sans issue de 
secours. Au quotidien, M. 
Plessis gère les équipes 
d’entretien et de 
maintenance. Ces dernières 
ont beaucoup de travail 
notamment dans les 
bâtiments « historiques » 
dont il a fallu retirer 
l’amiante. Elles doivent être 
très vigilantes pour 
préserver la santé et la 
qualité de vie des élèves. 
Les mobiliers, matériaux et 
produits utilisés dans le 

HUMEUR DE FUMEURS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« C’est quoi encore cette 
nouvelle loi ? On ne peut 
plus fumer nulle part, alors ? 
Ou bien chez soi ou dans la 
rue et encore…les arrêts de 
bus sont-ils autorisés ? » : 
Effectivement, le dernier lieu 
où l’on pouvait encore fumer 
à l’intérieur, est interdit de 

nicotine depuis le 1er janvier 
dernier. Renseignements 
pris, les plus touchés sont 
les cafetiers ! « Les voisins 
vont porter plainte contre 
nous parce que les clients 
font du bruit le soir devant 
les bars », se plaignent-ils.  
« En plus, on doit faire la 
police envers les rebelles ou 
alors payer des amandes ! » 
Par ailleurs, Ils ne pourront 
plus ouvrir leur terrasse 
pendant l’été, sinon la 
fumée rentrera. A moins 
qu’ils ne soient obligés 
d’investir pour de nouveaux 
équipements, alors que leur 
chiffre d’affaire a nettement 
baissé… Il faut dire que de 
l’avis des clients, dans 

les bars, « c’est plus la 
même ambiance » : être 
obligé de sortir pour 
accompagner les fumeurs, 
ça ne donne plus envie 
d’aller boire un coup pour se 
retrouver entre amis hors de 
chez soi.  
En plus, on « choppe la 
crève » et on perd du 
temps… C’est notre liberté 
qui se réduit petit à petit. 
Pourquoi ne pas donner le 
choix aux établissements 
d’être fumeurs ou non 
fumeurs ? Il n’y aurait pas 
de mal si les clients sont 
informés à l’entrée. 
Et les fumeurs dans tout 
ça ?  Cette loi les a t-elle fait 
réduire leur consommation 

On ne pouvait pas 
commencer un article sur la 
santé au lycée sans 
interviewer l’infirmière, 
Mme Golvet. Celle-ci a pour 
mission d’accueillir les 
élèves pour les blessures ou 
des maladies courantes et en 
cas de problème grave, de 
les orienter vers les 
professionnels de santé 
adaptés. Elle est là aussi 
pour écouter les élèves et 
répercuter leurs plaintes 
dans les commissions dont 
elle fait partie. Le CESC 
(comité d’éducation à la 
santé et à la citoyenneté) par 
exemple, est chargé de 
sensibiliser les élèves sur le 
tabac, les drogues, les 
MST… Elle intervient aussi 
dans la commission des 
menus de la cantine et dans 
le comité d’hygiène et de 
sécurité (CHS). 
Mme Degémard, en tant 
qu’enseignante, fait partie 
du CHS. Ce dernier 
regroupe, le Proviseur, des 
parents d’élèves, des élèves 
et des professeurs qui se 
réunissent 4 à 5 fois par an 
ou en cas d’événement 
particulier. Ces membres 
s’occupent du plan 
d’évacuation en cas 
d’incendie ou d’accident 
majeur, naturels 
(intempéries, tremblement 
de terre…) ou 
technologiques (nucléaire, 
chimique…). L’an passé, ils 
se sont intéressés également 
à la qualité de l’eau, aux 
tenues professionnelles dans 
les ateliers… Parfois, hélas, 
les représentants des élèves 
sont absents lors des 
réunions ou oublient 
d’informer les autres élèves. 
Pourtant c’est suite aux 
constats du CHS que des 
moyens peuvent être 

 

Lycée Jacques Cœur : La santé avant tout 
 
La santé ? Quoi de plus important pour vivre heureux et se sentir bien ? C’est pour cela que tout au 
long de l’année scolaire, différents membres du personnel veillent au bien être des élèves au sein de 
l’établissement. Comment la santé des élèves est-elle assurée vis à vis de l’environnement du lycée? 
Nous avons enquêté sur l’ensemble de ces acteurs. 

de tabac ? La quantité de 
cigarettes a été au mieux 
diminuée de une ou deux : 
« c’est pas ça qui va 
diminuer le cancer, mais les 
rhumes on est sûrs qu’ils 
augmentent ! » Si l’état 
voulait vraiment une 
amélioration de la santé 
publique, il irait jusqu’à 
l’interdiction de vente. Mais 
le tabac rapporte beaucoup, 
donc on fait des lois un peu 
hypocrites qui déplacent le 
problème hors des lieux 
publics sans le résoudre 
vraiment. Pensons aux 
jeunes, abandonnés sur le 
parvis du lycée, là ou se 
trouvent le vent, les voitures, 
la drogue et la violence ! 

lycée sont achetés chez des 
fournisseurs agrées et 
répondent aux normes en 
vigueur. M. Plessis souhaite 
que soit mis en place des 
ACMO (agents chargés de 
la mise en œuvre), élèves ou 
adultes qui auront en charge 
la surveillance d’un secteur. 
M. Joblin, chef cuisinier, se 
soucie beaucoup de la santé 
des élèves. En effet, les 
aliments peuvent nous 
rendre malades de deux 
façons différentes : à cause 
des microbes ou d’un 
manque d’équilibre. En ce 
qui concerne les microbes, l’ 
HACCP (sigle anglais) est 
une méthode qui garantit 
qu’il n’y aura pas 
d’intoxication alimentaire. 
Celle-ci entraîne de 
nombreuses mesures qui 
sont vérifiées par les 
services vétérinaires. La 
commission des menus, se 
charge de proposer des plats 
nombreux et variés. Les 
élèves sont invités à donner 
leur avis lors des réunions 
de cette commission. Mais 
comme le dit M. Joblin : « je 
propose tout en self service, 
mais l’équilibre c’est aux 
élèves de le faire ». 

De nombreux 
comités et personnes veillent 
à la santé des élèves vis à vis 
de l’environnement du 
lycée. Mais la santé, c’est 
aussi en grande partie notre 
comportement et notre 
implication dans la vie de 
l’établissement. Et 
l’environnement naturel, 
dans tout ça ? L’an passé, 
Mme Golvet a du faire face 
à une invasion de tiques ! 12 
piqûres pour lesquelles elle 
est désormais équipée. 

EN BREF 
 

Cartables : des mesures 
qui font le poids 
De plus en plus d’élèves se 
plaignent du mal de dos : les 
cartables sont très lourds : 
8,5 kg en moyenne soit 20 % 
du poids des élèves! De quoi 
nuire à la santé des plus 
jeunes. Actuellement, des 
mesures sont prises au 
niveau national : inciter les 
« profs » à délaisser les gros 
cahiers et classeurs, former 
les élèves et leur parents à 
l’organisation du sac, 
fabriquer des manuels plus 
petits… Au Lycée, le 14 
mars, les élèves sont invités 
à peser les cartables à 
l’infirmerie en échange d’un 
livre de conseils pour le dos. 
Des microbes qui 
agacent…  trop 
Cette année selon 
l’INSERM, plus de 2 
millions de personnes sont 
allées chez le médecin pour 
une « gastro » et 1,2 
millions pour une grippe. 
Les microbes nous 
environnent et peuvent nuire 
à notre santé ; certains sont 
même de plus en plus 
résistants. Quelques gestes 
simples existent contre ce 
« péril » : se laver souvent 
les mains, mettre des 
préservatifs, ne pas cracher 
et mettre la main devant la 
bouche quand on tousse. 

Halte au stress 
Une journée de concertation 
entre élèves et professeurs 
se déroulera bientôt au lycée 
Jacques Cœur. Elle aura 
pour but de réfléchir à de 
nouvelles méthodes de 
détente pour instaurer une 
bonne ambiance et permettre 
aux élèves d’être plus 
concentrés. Trop de 
contrôles dans une journée 
sont souvent la cause de 
stress : un effort devra être 
fait sur ce point. 

Journée « portes fermées » 
au lycée Jacques Cœur de 
Bourges 
Les élèves du BEP « métiers 
de la mode » demandent au 
CESC de pouvoir filmer les 
portes du bâtiment E 
pendant une journée. « Elles 
sont toujours ouvertes, 
même en hiver, on attrape la 
mort ! ». Cette mesure 
incitera peut être chacun à 
fermer les portes, même 
celles qu’il n’a pas ouvertes. 

Pas facile de faire cohabiter sur une citée scolaire en zone urbaine près de 
1800 élèves, 250 adultes des espaces verts, des bâtiments historiques, des 
ateliers… et les caractéristiques de chacun ! 


